Téléservice «Déclaration de Récolte»

Mandat donné par l’associé coopérateur adhérent à plusieurs Caves Coopératives 
et /ou 
ayant une récolte en cave particulière
pour télédéclarer en son nom et pour son compte des informations

de sa déclaration de récolte et de production

Article 407 CGI – NOR : BCRD 1015821C Circulaire du 15 Juin 2010
Ministère de Budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat

1/ Je soussigné. …………………………………………………
	Numéro de CVI :
	Numéro d’associé coopérateur :


Déclare être engagé(e) à la société coopérative vinicole de  ______________________________ pour livrer une partie de la production de mon exploitation viticole. 

2/ Dans le cadre de la téléprocédure «Déclaration de récolte», 
 je donne un mandat de niveau 2 « DEPOSER TEMPORAIREMENT » à la société coopérative vinicole                          __________________________________________- numéro de CVI _____________________
 afin d’établir pour mon compte, en la personne de ses salariés dûment habilités dans le cadre de la télédéclaration,

les informations relatives à ma récolte et à ma production  pour les volumes qu’elle a vinifiés dans ses chais, sur le téléservice « Déclaration de récolte » proposé par le portail Prodou@ne de la DGDDI.

Je prends acte que, par la délivrance de ce mandat, je reste responsable des informations transmises sur mon compte par la cave de ___________________
Je suis informé des éléments suivant :
· Si l’exploitant est adhérent à plusieurs caves : 
Chaque cave dépose sur le compte de l’adhérent les informations relatives à sa production et à sa récolte pour les volumes qu’elle a vinifiés. 
Le 10 décembre les déclarations des différentes caves se cumulent automatiquement (L’exploitant n’a pas 

 à faire de validation sur Prodouane)
· Si l’exploitant a une récolte en cave particulière :
L’adhérent remplit sur son compte Prodouane les informations relatives à cette partie de récolte qui complètent la déclaration de la cave de ___________________________ ou dépose une déclaration papier au plus tard le 25 novembre à la mairie.
Dans le 1er cas, l’exploitant ne doit pas valider son compte avant que la cave coopérative n’ait fourni sa part de déclaration. La validation sera automatique le 10 décembre à minuit.
Si l’exploitant modifie sciemment ou non les informations enregistrées par la cave de __________________, cette dernière n’est pas tenue pour responsable des modifications effectuées par l’exploitant.
3/ Le présent mandat prend effet à compter du 20 octobre 2010. et demeure valable jusqu’à la fin de l’engagement de l’adhérent à la coopérative.
A…………………..Le ………………….. en double exemplaires1
La Cave Coopérative
L’Associé Coopérateur

Le Président
1 Un exemplaire remis à la cave coopérative et un conservé par l’associé coopérateur

